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Les principes de la charte des services publics (CSP)

3

CSP: Axe « Relations avec les usagers »
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Cadre juridique : Loi 55.19
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Discours royaux

Programme 
gouvernemental

Entrée en vigueur de la loi 
55.19 le 28 septembre 2020

Arrêté conjoint du ministre de 
l’Intérieur et du ministre de 

l’Economie, des Finances et de la 
Réforme de l’Administration N°
20.2332 fixant le modèle des 

répertoires d’actes administratifs et le 
modèle du récépissé de dépôt

Publication de la loi 55.19 
relative à la simplification 

des procédures et des 
formalités administratives

Décret N° 2.20.660 d’application des 
dispositions des articles 5, 11 et 26 de 

la loi 55.19
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Les principes de la loi 55.19 
relative à la simplification des procédures et formalités administratives 
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Loi 55.19 : 2 Grandes phases de réalisation 
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Transparence des procédures administratives : principales dispositions

8



Ministère de la Transition Numérique et de la Réforme de l’Administration

Royaume du Maroc 

Chef du Gouvernement
Ministère de la Transition Numérique
et de la Réforme de l’Administration

9

Transparence des procédures administratives : principales dispositions
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Transparence des procédures administratives : principales dispositions
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Transparence des procédures administratives : principales dispositions



Ministère de la Transition Numérique et de la Réforme de l’Administration

Royaume du Maroc 

Chef du Gouvernement
Ministère de la Transition Numérique
et de la Réforme de l’Administration

Transparence des procédures administratives : Contraintes 
d’interministérialité
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Intégration des actes administratifs 
transverses

[Manque de coordination entre les 
administrations lors de l’élaboration des 

Répertoires des Actes Administratifs (RAA) pour 
le cas des actes nécessitant l’intervention de 

plusieurs administrations – Etapes de traitement 
présentées au niveau de plusieurs RAA]

1 2

Délai de traitement des actes 
administratifs

[Grande difficulté pour les administrations de 
définir des délais précis pour

délivrer aux usagers les actes demandés, 
notamment pour les actes administratifs 

transverses qui nécessitant l’intervention de 
plusieurs administrations ]

Nécessité de revoir la logique de publication des actes administratifs au niveau du portai Idarati.ma, selon le « parcours de 
l’usager » qui désigne l’ensemble des étapes parcourues par l’usager auprès des administrations publiques, y compris le recours 
à des acteurs du secteur privé, pour concrétiser ses projets personnels. Ce nouveau concept permet de faire évoluer le concept 
classique de « l’acte administratif » qui concrétise la vision de l’administration, pour se concentrer davantage sur la réalité vécue 
par l’usager dans sa relation avec l’administration publique, lors du parcours du combattant qu’il se voit obligé d’accomplir pour 

subvenir à ses besoins. Cette approche favorise l’intégration et la coordination entre les différents acteurs agissant au niveau des 
parcours usagers en vue de créer la synergie nécessaire entres les différents acteurs des parcours et de créer par suite de la 

valeur ajoutée aux usagers des services publics. 
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Méthodologie de simplification des procédures
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Choix des 
procédures à 

simplifier 
Transcription Analyse 

Proposition des 
mesures de 

Simplification

Plan de 
déploiement 

Suivi du 
déploiement 

Retranscription Publication 

1

87

456

32
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Les plans 
d’action de la 
simplification 
des procédures 
administratives

Cartographie des 
risques

Recommandations 
internationales 

Traitement des 
réclamations/ 
Sondage des 

opinions

Actions issues des 
évaluations 

(réajustement)

Communiqués de 
presse 

d’investigation

Orientations 
royales

Programme 
gouvernemental
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Transcription Front & BackOffice 
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Tr
an

sc
ri

p
ti

o
n

Transcription de la procédure vision 
usager

(Portail Idarati)

Transcription du processus de 
traitement interne des demandes des 

usagers

(Flux-gramme interne)
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Analyse : nœuds de complexité
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Analyse

Complexité 
juridique

Complexité 
organisationnelle 

Complexité du 
dossier à 

constituer

Complexité du 
processus

Types de 
complexités 

 Arsenal juridique obsolète ? 

 Arsenal juridique cohérent ?

 Usager informé de la règle 

juridique qui s’applique à lui ?

 Arsenal juridique respecté 

dans la pratique ?

 Organisation du travail 

optimisée ?

 Agents formés en nombre 

suffisant ?

 Informations échangées entre 

services et administrations ?

 SI métier utilisé ?

 Principe de proportionnalité 

respecté ? 

 Pièces demandées 

disponibles chez les usagers 

ou récupérées auprès des 

autres administrations ?

 Guichets concernés à proximité de 

l’usager ? Service digitalisé ?

 Etapes de contrôle nécessaires ?

 Niveau d’intervention des entités 

concernées pertinent ?

 Nombre d’étapes du parcours 

justifié ?
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Mesures de simplification
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R
ej

et
er • Eliminer ou 

neutraliser 
les 
éléments 
superflus ou 
inutiles …, 
faire 
autrement 
….

R
em

p
la

ce
r • Transformer à 

chaque fois 
que c'est 
possible un 
fonctionneme
nt par un 
autre plus 
léger et plus 
souple

R
eg

ro
u

p
er • Regrouper / 

combiner 
certains 
éléments 
qui se 
répètent, ou 
qui 
s’enchaînent

Ec
h

an
ge

r • Echanger 
l’informatio
n 
authentique 
disponible 
chez les 
autres 
administrati
ons

Mesures juridique
Mesures 

organisationnelles

Mesures 
d’informatisation 

/ digitalisation

Mesures 
d’interopérabilité
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Plan de déploiement
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Nœuds de 
complexité

Mesures de 
simplification 

proposées

Modalités de 
mise en 
œuvre

Délai du 
déploiement

Suivi du 
déploiement
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Retranscription des procédures simplifiées
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Digitalisation des parcours usagers : prérequis
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• Registre des citoyens

• Registre des 
entreprises

• Registre du foncier

Identification 
numérique

• Bases de données 
authentiques comme 
source d’échange de 
données

• Plateforme commune

Interopérabilité

• Cadre d’utilisation des 
services de confiance

• Plateforme commune 
de paiement des frais

Modules 
communs

• Vision commune

• Financement

• Expertise / 
accompagnement

• Règles et standards

Cadre de 
gouvernance
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